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Cent quinzieme session 

Rome, 23 -28 novembre 1998 

PROCEDURE POUR LA SELECTION DES PAYS HOTES DES 
' CONGRES FORESTIERS MONDIAUX 

RECTIFICATIF 

1. A !'avant derniere Iigne du premier paragraphe, remplacer "novembre" par "juin". 

2. Page 4, au paragraphe 1 de Ia partie intitulee "Procedure permettant de choisir le pays 

hate", Ia deuxieme phrase doit se lire comme suit: 

Le Directeur general invite tous Jes membres de Ia PAO, ou Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou de l'une quelconque de ses institutions specialisees ou 
de I' Agence internationale de l'energie atomique, quatre ans au moins avant la date retenue, 

II 

3. La modification indiquee au paragraphe 2 ci-dessus doit etre reproduite au paragraphe 9 
de !'Annexe 1, page 7 du document. 

Par economie, le tirage du present document a etc restreinl MM. I es delegues et observateuis sont done invites a ne demander 
d'exemplaires supplementaires qu'en cas d'absolue. necessite et a apporter leurexemplaire personnel en seance. • • 
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